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Les produits régionaux représentent 7 % des achats (soit 

16,9 millions d’euros) effectués par la branche achats-

logistique pour le compte des 6 hypermarchés et des 

28 supermarchés. C’est au rayon coupe (fromages et 

charcuterie), que leur poids est le plus important (23 %), le 

Sud-Ouest étant réputé pour ses spécialités charcutières 

(jambon de Bayonne, saucisson, saucisse sèche, foie gras, 

lomo, chorizo…) et fromagères (Ossau Iraty, cabecous…). 

« Au rayon liquide, la quote-part des eaux, des softs et 

des crus régionaux, Irouléguy, Madiran, Côte de Saint 

Mont…, s’élève à 11 %. Pour ces deux rayons, les 

magasins de la société mère proposent la production 

de respectivement 52 et 50 fournisseurs, sur un total de 

213 producteurs régionaux référencés par la branche 

achats-logistique », ajoute Jean-Paul Augeray, responsable 

achats.

En 2008, la branche achats-logistique s’est employée à 

diminuer le nombre de références par magasin, afi n de 

mieux « coller » aux spécifi cités locales de consommation. 

« Il n’y a pas eu de déréférencement, précise Eric 

Martinet, directeur de la branche achats-logistique, juste 

une réallocation de l’assortiment. Leur présence dans 

les linéaires des magasins de la société mère soutient le 

développement des producteurs régionaux et l’embauche 

de personnel local. C’est d’autant plus important qu’en 

temps de crise, ce sont les petites entreprises qui souffrent 

le plus ».

Pour la troisième année, le site de Labenne a organisé les 8 

et 10 avril 2008 son Salon des produits régionaux. Dans une 

ambiance très conviviale, dans la tradition d’hospitalité du 

Sud-Ouest, il met en relation les fournisseurs régionaux et 

les employés des magasins, acheteurs comme vendeurs. 

200 producteurs de produits frais et secs rassemblés sous 

un chapiteau ont ainsi présenté leur gamme de produits à 

l’occasion de dégustations. « En 2009, nous organiserons 

ce salon en octobre, qui est une période plus opportune, 

avec notamment la préparation des fêtes de fi n d’année. 

Les producteurs pourront y faire connaître leurs nouveautés 

et les magasins présenteront les résultats des ventes pour 

chaque famille de produits », prévoit Eric Martinet.

Les producteurs régionaux référencés

Rayon
PME régionales 

partenaires 
(hors Carrefour)

PME visitées 
dans l’année

Ancienneté 
des relations

Nouvelles 
PME reçues 

en 2008

Nouvelles 
PME reçues 

en 2007

Nouvelles 
PME reçues 

en 2006

PME référencées 
suite aux contacts 

en 2008 

 Epicerie 37  0 60 % +10 ans 3  3 5  1

 Liquide 50  0 50 % +10 ans 2  3 2  1

 Crèmerie  16 0 30 % +10 ans 2  3 0 0 

 Charcuterie  36 4 40 % +10 ans 11  6 4 3 

 Fruits et légumes  62 1 50 % +10 ans 8 4 6 4 

 Volailles 7 0 30 % +10 ans 1  2 1 0 

 Divers 5  0 Depuis avril 2007 11  0 0 3 

TOTAL 213 5 - 38 21 18 12
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Outre ce rendez-vous annuel, Guyenne et Gascogne 

participe régulièrement à des évènements destinés à 

soutenir les produits régionaux. Au côté d’éleveurs, 

d’abattoirs, de producteurs et d’autres distributeurs, 

la société mère est notamment intervenue sur la 

communication autour du label AOC du jambon de 

Bayonne, au cours d’une réunion qui s’est tenue à la 

Maison du Jambon de Bayonne à Arzacq.

Le logement social, un engagement historique 

La société mère est depuis toujours très active en 

matière de logement. « Famille, logement, travail » 

demeurent les trois piliers de la cohésion sociale au 

sein de l’entreprise. Plus important cotisant du CIL 

(Comité Interprofessionnel du Logement), Guyenne et 

Gascogne est reconnue pour ses actions en faveur 

du logement social, dans la région. Son porte-parole 

est son Directeur général, Jean Boutsoque, qui est 

également administrateur de l’Office Départemental 

des HLM depuis 1988 et Vice-Président du CIL 64, 

regroupant 520 entreprises régionales dont les salariés 

bénéficient d’un accès facilité au logement. 

Le sponsoring et le mécénat : une implication 
à tous les niveaux

Grâce à une contribution de 3,5 millions d’euros en 2008 

au budget publicitaire de Carrefour, Guyenne et Gascogne 

participe aux opérations nationales de sponsoring du 

groupe. Il s’agit, par exemple, du sponsoring du « Maillot à 

pois » du meilleur grimpeur du Tour de France ou du contrat 

de partenariat reconduit jusqu’en 2010 de la Fédération 

Française de Football et de l’Equipe de France, dont 

Carrefour est le parrain offi ciel. Outre cette participation 

indirecte, la société mère relaie les actions nationales du 

groupe Carrefour au niveau régional grâce à une enveloppe 

de 163 000 euros en 2008, tandis que les magasins 

s’engagent au niveau local. Le supermarché d’Hagetmau 

soutient ainsi l’équipe de basket de la ville. Ces actions 

de proximité en faveur du sport, de la culture et d’œuvres 

caritatives sont destinées à renforcer les liens de Guyenne 

et Gascogne avec la clientèle de ses magasins. 

En 2008, la société a poursuivi son sponsoring en faveur 

de la revue trimestrielle l’Echauguette, dédiée à la ville 

de Bayonne et à son histoire. Elle a versé un soutien de 

300 euros à l’association sportive Urt Vélo 64 et de 350 

euros à l’Association Sportive Bayonnaise. 

En distribuant des bons d’achat valables dans ses magasins, 

Guyenne et Gascogne a également appuyé l’action de 

nombreux organismes et associations comme le Bar du Curé 

pendant la féria de Bayonne, les Corsaires Basques de Saint-

Jean-de-Luz, le loto du Lions Club de Biarritz, le Concours de 

crèches de Noël de la paroisse d’Arcangues…

➜  Le montant des cotisations de la société 

mère au CIL est de 176 632 euros en 2008.

➜  Le montant total des aides octroyées par 

le groupe Guyenne et Gascogne à ses 

collaborateurs  s’élève à 231 790 euros en 

2008, à comparer à 271 328 euros en 2007.

➜  Le montant global des aides se répartit 

comme suit :

• Aide à la construction (accession à la 

   propriété) : 47,9 % (67,3 % en 2007)

• Aide au logement (prêt locatif) : 

   19,8 % (18,2 % en 2007)

• Aide à la location (Loca Pass) : 3,8 % 

   (6 % en 2007)

• Aide à la mobilité (Mobili Pass) : 2,0 % 

   (2,7 % en 2007)

• Aide aux travaux (Pass Travaux) : 26,1 % 

   (5,8 % en 2007)

➜  41 collaborateurs ont bénéfi cié de ces aides 

en 2008, contre 58 en 2007.
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L’implication dans la vie régionale et locale ne se résume 

pas à des dons d’argent ou de marchandises. Les 

directeurs de magasins et leurs collaborateurs paient 

également de leur personne. « L ‘hypermarché de Cahors 

s’est lancé dans un programme de nettoyage de certains 

sites de la ville. Le magasin de Tarnos s’est appuyé sur 

le département et les fédérations sportives pour montrer 

qu’il était possible d’intégrer les handicapés grâce au 

sport et a fait des démonstrations dans ses murs. A Dax et 

Mont-de-Marsan, des collectes de bouchons en plastique 

ont eu lieu afi n de fi nancer des chaises roulantes pour 

handicapés… » énumère Jean-Paul Gourgues, directeur 

de la branche hypermarchés. 

Moment fort de l’année 2008, la direction de Guyenne 

et Gascogne a décidé de participer au développement 

de l’Estia (Ecole supérieure des technologies industrielles 

avancées), une école d’ingénieurs créée en 1985 à l’initiative 

de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bayonne 

Pays Basque et qui connaît un très fort développement. La 

société mère s’est engagée dans un programme de mécénat 

de 5 ans à raison de 15 000 euros par an. « C’est un pas 

de plus après l’embauche de jeunes diplômés issus de cette 

formation. Grâce à des établissements comme l’Estia, 

Bayonne devient une vraie ville universitaire », conclut 

Jean Boutsoque, directeur général de Guyenne et 

Gascogne.

Des actions de solidarité impliquantes

• Forte progression des dons aux associations caritatives

Les dons aux associations caritatives sont systématisés 

dans tous les hypermarchés de Guyenne et Gascogne 

qui signent un, deux, voire trois contrats avec des 

intervenants agréés par Carrefour. Toute la marchandise 

retirée des linéaires (la charcuterie 7 jours avant la date 

de péremption, les surgelés moins 30 jours, les laitages 

moins 3 jours…) leur est cédée. Les associations 

s’engagent à respecter la chaîne du froid. En 2008, les 

hypermarchés ont ainsi donné pour 0,9 million d’euros 

de marchandises à la Banque Alimentaire (40 %), aux 

Restos du Cœur (43 %), au Panier Montois (12 %) et à 

Azur (4 %), en progression de 23 % sur un an. La branche 

supermarchés pratique le don de manière sporadique 

en raison de l’organisation plus légère des magasins, 

mais envisage de donner régulièrement des fruits et 

légumes aux associations caritatives. « A raison de 

3 caddies complets de produits en libre service, produits 

frais et produits de grande consommation par semaine 

d’un montant unitaire d’environ 80 euros, j’estime les 

dons de notre magasin à quelque 12 500 euros par an », 

témoigne Christophe Vié, directeur du supermarché de 

Saint-Pierre-d’Irube, qui est un des rares supermarchés 

à avoir mis en place une procédure de don.

• Insertion de jeunes délinquants, un bilan très positif

Depuis 2005, la société intervient auprès des Missions 

Locales pour favoriser l’intégration de jeunes sous main 

de justice. Ces jeunes sont généralement employés par la 

branche achats-logistique. Depuis la mise en place de cette 

coopération, six jeunes en ont profi té dont quatre ont réussi 

leur réinsertion dans la vie professionnelle. « Trois d’entre 

eux travaillent actuellement en CDI sur le site de Labenne. 

Ils se sont parfaitement intégrés », conclut Eric Martinet 

qui constate que les Missions Locales ont moins sollicité 

Guyenne et Gascogne ces derniers mois.

•  Lutte contre l’exclusion, poursuite du partenariat 

avec FACE 

Depuis 2006, Guyenne et Gascogne soutient le projet de 

l’association FACE, en mettant à disposition son réseau 

et en détachant certains de ses collaborateurs pour des 

missions de « tutorat » ponctuelles auprès de personnes 

en diffi culté.  

Fondée en 1993, cette fondation est un réseau de 

Clubs d’entreprises couvrant le territoire français, en 

partenariat avec les collectivités territoriales pour favoriser 

le développement économique et social de zones en 

diffi culté. Elle a pour vocation de combattre l’exclusion en 

favorisant la coopération avec le monde de l’entreprise et 

l’essaimage de pratiques innovantes  



R
A

PP
O

RT
 

D
ÉV

EL
O

PP
EM

EN
T 

D
U

R
A

BL
E 

2
0

0
8

  
G

U
Y
EN

N
E 

ET
 G

A
SC

O
G

N
E

28228288

Responsabilité 
vis-à-vis des clients : 
des progrès réguliers 

La sécurité alimentaire, un processus bien rôdé

Les 6 hypermarchés et les 28 supermarchés de Guyenne 

et Gascogne s’approvisionnent à plus de 70 % auprès du 

groupe Carrefour qui prend en charge pour le Tronc d’As-

sortiment National (TAN) les référencements et les contrô-

les. La responsabilité de la société mère en matière de sé-

curité alimentaire est donc limitée :

-  aux produits régionaux qui ne font pas partie du TAN de 

Carrefour France,

-  aux conditions de conservation des articles, lors de leur 

transport et en magasin,

- à l’hygiène générale des magasins 

- et à la traçabilité des produits.

Les procédures qualité des branches hypermarchés et 

supermarchés reposent sur le même niveau d’exigence, 

mais leur organisation diffère. En effet, la gestion de la 

qualité des supermarchés est centralisée par la responsable 

qualité-sécurité, Céline Etchart, tandis que la gestion de 

la qualité des hypermarchés est décentralisée. Chaque 

magasin dispose de son propre responsable technique qui 

gère la sécurité et l’hygiène.

➜  L’importance de la branche achats-logistique dans le 

dispositif

Les procédures qualité des deux réseaux de magasins 

sont renforcées par les dispositifs mis en place par la 

branche achats-logistique. La viande, le poisson, la 

boulangerie et la production des petits fournisseurs locaux 

étant envoyés directement dans les magasins, la branche 

achats-logistique se concentre sur le contrôle de la qualité 

des produits régionaux qui lui sont livrés. A l’exception 

de petites quantités de produits fabriqués localement qui 

reçoivent un bon de réception (source, date de livraison…) 

et un numéro d’article dès leur arrivée, les productions 

régionales sont généralement « gencodées »  pour assurer 

leur traçabilité. 

Tous les fournisseurs régionaux qui approvisionnent 

l’entrepôt de Labenne ont signé une charte d’engagement 

qualité. Elle fi xe les principes fondamentaux de leurs 

relations avec Guyenne et Gascogne, afi n de garantir une 

parfaite maîtrise de la sécurité alimentaire. Ces principes 

portent sur leur légitimité, la traçabilité de leurs produits, 

l’information des consommateurs, la gestion de crise et le 

contrôle qualitatif. La société mère est ainsi en mesure de 

lutter contre les dangers et les contaminations à toutes les 

étapes de la chaîne alimentaire. 

Cette charte d’engagement qualité vient en complément des 

questionnaires d’auto-évaluation envoyés par les branches 

achats-logistique, hypermarchés et supermarchés à 

leurs fournisseurs respectifs. Leurs questions concernent 

notamment l’HACCP (Hazard Analysis Critical Control 

Point), système permettant d’identifi er, d’évaluer et de 

maîtriser les dangers signifi catifs au regard de la sécurité 

des aliments. 

Enfi n, la branche achats-logistique fait régulièrement 

effectuer des contrôles biologiques sur les produits 

régionaux. Elle a également son mot à dire pour les 

productions locales livrées directement aux magasins. 

Lorsqu’un magasin souhaite enrichir son offre par une 
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spécialité locale, il fait une demande d’ouverture de compte 

auprès de la direction de la branche achats-logistique qui 

valide cette nouvelle référence. Au directeur du magasin de 

s’assurer notamment que les pratiques de ce fournisseur 

ne sont pas illicites en matière d’emploi et qu’il respecte la 

législation concernant l’hygiène. Guyenne et Gascogne se 

réserve alors le droit de l’auditer pour connaître ses modes 

opératoires.

Des relevés de température effectués systématiquement 

à la réception et au chargement des produits frais avant 

leur livraison en magasins sont consignés dans une feuille 

de suivi. Ces précautions et la gestion informatisée de la 

température dans l’entrepôt frais du site de Labenne sont 

garantes de la maîtrise de la chaîne du froid. 

Lors d’une alerte produit, qu’il provienne du TAN de 

Carrefour France ou du référencement direct de Guyenne 

et Gascogne, la branche achats-logistique joue un rôle 

primordial. L’alerte peut être déclenchée par des résultats 

de tests bactériologiques internes, par la Direction Qualité 

Consommateurs (DQC) du groupe Carrefour ou, au niveau 

national, par la Fédération des Entreprises du Commerce et 

de la Distribution (FCD). Aussitôt, la branche achats-logistique 

vérifi e si le produit est référencé chez Guyenne et Gascogne 

et, dans ce cas, sa provenance et sa localisation. En moyenne, 

4 ou 5 alertes sont déclenchées chaque mois. 

 

➜  La branche hypermarchés, toujours très performante 

pour l’hygiène et la gestion de la chaîne du froid 

C’est le laboratoire Eurofi ns Scientifi c, le prestataire de 

Carrefour, qui réalise les analyses en magasin portant 

sur l’hygiène et la gestion de la chaîne du froid pour 

les 6 hypermarchés de Guyenne et Gascogne. En 

2008, il a réalisé 409 analyses bactériologiques de 

produits alimentaires et 383 de surfaces de travail, 

dont respectivement 94,1 % et 85,5 % ont été jugées 

satisfaisantes. 

Chaque année, tous les tests effectués donnent lieu 

à un rapport détaillé qui permet au groupe Carrefour 

d’établir un classement de ses franchisés. Comme les 

années précédentes, les hypermarchés de Guyenne et 

Gascogne se classent parmi les meilleurs élèves. Ainsi, 

le taux de satisfaction moyen en matière d’hygiène des 

6 hypermarchés de la société mère s’établit à 92 % (94,2 % 

en 2007), contre une moyenne nationale de 84,4 % 

(91,5 % en 2007).

Afi n d’améliorer ses performances dans la gestion de la 

chaîne du froid, la branche hypermarchés continue à 

investir dans des équipements frigorifi ques de grande 

qualité. Expérimentée en 2006 dans les magasins de 

Saint-Jean-de-Luz et de Cahors, l’installation de meubles 

froids à portes s’est poursuivie en 2008 sur les sites de 

Dax, Auch et Mont-de-Marsan. En 2009,  ce sera au tour 

de l’hypermarché de Tarnos d’en être équipé.

➜  2008, une année de rodage pour la branche 

supermarchés

En 2008, la branche supermarchés a modifi é ses 

procédures afi n de se mettre en conformité avec le 

référentiel qualité Champion-Carrefour Market. Désormais, 

les audits d’hygiène des magasins ne sont plus menés par 

la responsable qualité-sécurité de la branche, mais par 

Eurofi ns Scientifi c. Deux audits ont été réalisés dans chaque 

magasin à l’exception de celui de Nérac, racheté en avril, 

et de celui de Villeneuve-de-Marsan, en travaux, qui n’ont 

reçu qu’une visite d’Eurofi ns Scientifi c. Après une année 

2008 consacrée au rodage de ces nouvelles procédures, leurs 

résultats et leur évolution seront communiqués dès 2009. 

Comme les années précédentes, le laboratoire indépendant 

A Bio C a procédé à des analyses microbiologiques et 

physico-chimiques dans les supermarchés de Guyenne et 

Gascogne. En 2008, il a ainsi effectué 1 363 analyses de 

surfaces de travail (contre 1 296 en 2007), avec  un taux 

de satisfaction de 89 %.

L’adoption du référentiel qualité Champion-Carrefour Market 

ne se limite pas à deux visites annuelles d’Eurofi ns Scientifi c 

dans chaque magasin. Il est synonyme d’un changement 

de méthodes de travail de tous les collaborateurs des 

supermarchés afi n d’être en parfait accord avec les 

exigences en matière d’hygiène et d’information de la 

clientèle du groupe Carrefour. Cette méthodologie est 

rappelée dans un petit guide « Référentiel 2009-Qualité 

et développement durable » édité par l’équipe Qualité et 

Développement Durable Champion / Carrefour Market 

qui présente toutes les dispositions à prendre, rayon par 

rayon. En complément, les salariés suivent une formation à 

l’hygiène assurée par A Bio C et s’auto-évaluent grâce à un 

CD-Rom fourni par Carrefour. « J’ai présenté aux directeurs 

de magasin les exigences du référentiel qualité Champion-

Carrefour Market qui vont beaucoup plus loin que ce qui 

était couramment pratiqué jusqu’alors. Ainsi, dans le rayon 

boulangerie-pâtisserie, la traçabilité ne concerne plus 

uniquement les gâteaux, mais aussi le pain. Au rayon fruits 

et légumes, les informations à communiquer aux clients 

sont désormais très précises et complètes. L’étiquetage 

doit comporter le nom du produit, la variété, l’origine, le 

pays d’origine en toutes lettres, le traitement après récolte, 

le prix au kg ou à la pièce, la présence éventuelle d’OGM… » 

énumère Céline Etchart, responsable qualité-sécurité de la 

branche.    

Assortiment : les nouvelles attentes 
des consommateurs

Dans un contexte de crise marqué par une baisse des 

volumes pour les produits alimentaires et une intensifi cation 

de la concurrence du « maxi-discompte », les attentes 

des consommateurs ont évolué. Toujours à la recherche 

d’un large choix et de produits de qualité, les clients des 
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magasins de la société mère sont désormais également 

très attentifs aux prix. « Pour répondre à cette nouvelle 

priorité, les achalandages des rayons vont évoluer. Au 

rayon boucherie, par exemple, on va restreindre l’offre de 

produits haut de gamme “ Blonde d’Aquitaine ” ou “ Bœuf 

de Chalosse ” au profi t de produits de qualité standard », 

explique Jean Boutsoque, Directeur général. 

C’est dans le même esprit que le groupe Carrefour lancera 

en mai 2009 une nouvelle gamme de produits à marque 

distributeur caractérisée par une qualité standard et un 

prix discount, baptisée Carrefour discount. L’offre qui sera 

composée de 180 références lors de son lancement pour 

en atteindre 400 à la fi n de l’année sera, bien sûr, présente 

dans les linéaires des magasins de la société mère.

Le succès des produits bio ne se dément pas 

En dépit de leur prix élevé, les produits « bio » ont le vent 

en poupe. Dans tous les rayons, à l’exception notable de la 

droguerie, le chiffre d’affaires du « bio » est en forte hausse. 

Ainsi, la parfumerie enregistre une progression de 87 % de 

son activité, pour représenter une quote-part  (0,20 %) de 

son rayon qui reste symbolique. Dans 3 rayons, la part des 

ventes de productions bio dépasse 1 % : fruits et légumes 

(3,25 %), épicerie (1,22 %) et PLS (1,20 %).  

Afi n de répondre à cet engouement des consommateurs, 

les deux réseaux de distribution continuent à élargir 

leur offre. Avec succès : ainsi, l’ajout de deux nouvelles 

références de lait (Lactel et Candia) en PLS explique 60 % 

du doublement du chiffre d’affaires de la gamme bio de 

ce rayon. « Alors que le chiffre d’affaires du rayon fruits 

et légumes a baissé de près de 3 % en 2008, les ventes 

de produits issus de l’agriculture biologique ont progressé 

de 40 % », ajoute Jean-Paul Augeray, responsable achats 

de l’entrepôt de Labenne. Dans les supermarchés, le pain 

biologique, fabriqué à partir de pâte précuite ou de pain 

à fi nir de cuire, remporte un vif succès. « Les ventes ont 

augmenté de 31,5 % en 2008, après une hausse de 34 % 

en 2007 », précise Céline Etchart.

Les produits du commerce équitable

Mis en avant dans les rayons traditionnels, les produits 

issus du commerce équitable souffrent de la comparaison 

de prix avec les produits « classiques » équivalents. Les 

deux labels distribués dans les magasins de Guyenne et 

Gascogne, Ethiquable et France Alter Eco voient leur activité 

diminuer respectivement de 14 % et 7 %, à comparer à 

des progressions de 76 % et 137 % en 2007. 

Afi n de mettre en valeur ces produits et de les faire mieux 

connaître des consommateurs, des supermarchés comme 

celui de Tarnos les ont sortis du linéaire de leur famille de 

produits. « Désormais, les produits de commerce équitable, 

Ethiquable et France Alter Eco, sont tous regroupés dans 

la zone d’actualité à l’entrée du magasin sur un grand 

présentoir », raconte Alain Pont, directeur du magasin.

•  Formation sur l’hygiène et auto-évaluation de 
l’ensemble du personnel des supermarchés 
travaillant dans les rayons frais.

•  Publication des résultats des audits sur 
l’hygiène des supermarchés et de leur 
évolution

Objectifs 2009

Répartition par famille de produits

Répartition par label

Chiffre d’affaires des produits issus du commerce équitable : 211 k€

Ethiquable

France Alter Eco

30330300

34 %

66%

Epicerie

Parfumerie

Liquides
59 %

34 %

7%

Afi n de sensibiliser leurs clients, les magasins profi tent de 

la manifestation nationale de la « Quinzaine du commerce 

équitable » pour mettre en avant certains produits. L’édition 

2009 qui se tiendra du 9 au 24 mai aura pour thème 

l’environnement  



De taille modeste, Guyenne et Gascogne ne dispose 

pas de moyens fi nanciers comparables aux géants de 

la distribution alimentaire pour mener à bien sa politique 

environnementale. De plus, les différences d’organisation 

de ses branches – hypermarchés, supermarchés, achats 

et logistique, et siège social - rendent impossible une 

approche unique du management environnemental. La 

direction de la société défi nit donc les grandes lignes de sa 

stratégie, avant d’en confi er la mise en œuvre aux directeurs 

de branche, dans le respect des spécifi cités de leur activité. 

Une politique environnementale progressive

La politique environnementale menée par les directeurs 

de branche est basée sur la progressivité, le pragmatisme 

et la convergence des actions menées. Ainsi, dans 

les branches hypermarchés et supermarchés, les 

innovations environnementales sont d’abord testées dans 

quelques magasins. Si leur impact sur les indicateurs 

environnementaux est probant, ces innovations sont 

progressivement déployées dans d’autres établissements 

de la branche et systématiquement lors d’agrandissement, 

de transfert ou d’ouverture de magasins. « A chaque 

ouverture, rénovation ou agrandissement de supermarchés, 

le système de recyclage des eaux usées de la station de 

lavage pour automobiles, qui a été testé en 2007 sur les 

31331311

sites de Condom et Tartas, est déployé. L’an dernier, 

nous avons ainsi équipé les magasins d’Arudy et de 

Villeneuve-de-Marsan qui ont été agrandis, ainsi que celui 

de Peyrehorade dont l’extension est programmée pour juin 

2009 », indique Robert Indaburu, directeur de la branche 

supermarchés.

Une méthode de calcul des indicateurs 
environnementaux affi née

Comme les années précédentes, les indicateurs environ-

nementaux sont détaillés par branche : hypermarchés, 

supermarchés, entrepôt et logistique. 

Le siège social, qui emploie 3,9 % de l’effectif du groupe 

(82 salariés) au sein de ses 2 étages de bureaux d’une 

superfi cie de 2 300 m2, ne publie pas de statistiques. En effet, 

son activité n’a pas un impact notable sur l’environnement. 

D’une architecture et d’une construction à la pointe de la 

modernité, le bâtiment occupé depuis mai 2007 a été équipé 

des dernières innovations environnementales : éclairage 

automatique à détecteur de présence dans les parties 

communes, climatisation « double-fl ux », chauffage par 

chaudière à condensation… De plus, des règles de 

fonctionnement respectueuses de l’environnement ont 

été défi nies : tri sélectif, double utilisation des ramettes 

de papier, recyclage des cartouches d’encre pour 

imprimante… Cependant, à partir de 2009, le siège 

social s’engage à publier ses consommations d’énergie 

et d’eau ainsi qu’à suivre leur évolution d’une année sur 

l’autre.

Périmètre des indicateurs

Branche hypermarchés : 6 magasins pour une 

superfi cie totale de 31 288 m² au 31 décembre 2008,

Branche supermarchés : 28 magasins pour une 

superfi cie totale de 42 564 m² à fi n 2008,

Branche achats et logistique : 2 entrepôts « sec » et 

« frais » à Labenne pour une superfi cie de 25 000 m² 

à fi n 2008.

Respect de  
l’environnement : 
l’affaire de tous
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Jusqu’en 2006, pour calculer la superfi cie globale de chaque 

branche d’activité, seuls les établissements ayant eu un 

impact signifi catif sur les indicateurs environnementaux de 

l’année étaient pris en compte ; à partir de 2007 le calcul 

a été affi né. Une superfi cie fi n d’année et une superfi cie 

moyenne pondérée de l’année sont présentées dans le 

tableau récapitulatif des indicateurs environnementaux de 

chaque branche. C’est la superfi cie moyenne pondérée 

qui est désormais retenue pour comparer les indicateurs ; 

elle est calculée au prorata des mois d’activité effective de 

chaque surface. 

Exhaustivité des indicateurs

Ce rapport ne présente que les indicateurs NRE exploi-

tables, quantifi ables et pertinents par rapport à l’activité 

de Guyenne et Gascogne. A savoir : les consommations 

énergétiques (électricité, gaz et fuel) et d’eau, ainsi que les 

différents déchets. Les indicateurs ci-dessous n’y fi gurent 

donc pas :

➜  Rejets dans l’eau : néant

➜   Rejets dans l’air :

-  La principale source de pollution de l’air provient des 

émissions de gaz utilisés pour la production de froid des 

rayons frais et surgelés ainsi que pour la climatisation. 

Les gaz utilisés sont conformes aux réglementations 

en vigueur : R22, HCFC, HFC et R404.

-  Le transport des marchandises étant confi é à des 

prestataires, les émissions de CO
2
 des camions ne 

peuvent pas être analysées par la société. Cependant, 

en optimisant les fl ux logistiques de l’entrepôt aux 

magasins, Guyenne et Gascogne s’efforce de limiter 

le nombre de kilomètres parcourus par les camions. 

En 2009, de nouvelles initiatives seront prises pour 

réduire encore plus drastiquement les allers-retours 

des camions entre l’entrepôt et les magasins.

➜   Rejets dans le sol :

-  Les stations-services des supermarchés et des hyper-

marchés sont toutes équipées de séparateurs d’hydrocar-

bures.

-  Les eaux de lavage des entrepôts « froid » et « sec » 

sont stockées avant d’être traitées par un prestataire 

spécialisé.

➜  Nuisances olfactives : néant

➜   Nuisances sonores : Les seules nuisances sonores 

proviennent du transport de marchandises, une tâche 

confi ée à des partenaires soucieux de maîtriser leurs 

impacts environnementaux.

➜   Protection de l’environnement : Chaque ouverture ou 

agrandissement de magasin est précédé d’une étude 

d’urbanisme et d’impact environnemental pour optimiser 

son « intégration paysagère ».

➜    Litiges environnementaux : néant

Hypermarchés : forte baisse des 
consommations d’énergie et d’eau

En 2008, la superfi cie totale des 6 hypermarchés de la 

société mère a légèrement progressé à 31 288 m2, après 

l’extension du magasin de Dax de 1 620 m2 achevée 

début juillet 2008.

« Le nouvel hypermarché Carrefour de Dax illustre la réussite 

d’un partenariat public-privé entre Guyenne et Gascogne, 

la Ville de Dax, le cabinet Hubert Architecture, le géomètre 

Bruno Cardonne et tous les spécialistes du BTP locaux 

ou fi liales locales de grands groupes. Grâce à leur étroite 

collaboration, le bâtiment rénové et agrandi ainsi que son 

parking s’intègrent parfaitement dans l’environnement de 

cette entrée de ville, voire l’améliorent », résume Jean-Paul 

Gourgues, directeur de la branche hypermarchés.

Eric Bertaud
Directeur de l’hypermarché 
Carrefour de Dax

La stratégie collective d’économie d’énergie et d’eau de 

la branche hypermarchés s’est révélée particulièrement

payante en 2008, avec de très fortes baisses de 

consommation. La réduction des factures d’électricité, 

de gaz et de fuel a été accentuée par les conditions 

météorologiques (été moins chaud, hiver moins rigoureux) 

qui ont prévalu dans le Sud-Ouest, l’an dernier. 

Afi n de donner du sens aux variations des indicateurs 

environnementaux liées à la météo, Gérard Morandin, 

directeur de l’hypermarché de Cahors et responsable 

environnement de la branche hypermarchés, envisage 

de créer un historique mensuel du suivi des températures 

pour les six villes où sont installés les hypermarchés de la 

société mère.

Notre hypermarché étant implanté 

à proximité d’une zone sportive et 

résidentielle proche du centre-ville, 

ces éléments ont été un fort parti 

pris, architectural et paysager, qui 

a guidé notre réfl exion pour son extension. Nous avons mis en 

scène les façades avec un revêtement en pierre naturelle brun-

rouge habillé de métal de couleur zinc naturel. Pour le parking dont 

la capacité est passée de 616 à 802 places, nous avons choisi 

des arbres à grand développement afi n de dissimuler le tapis de 

véhicules. Des cheminements de végétation ont été créés afi n 

d’accompagner les piétons jusqu’à l’entrée principale. L’aspect 

environnemental n’a pas été oublié avec la création de plusieurs 

bassins de rétention qui fi ltrent désormais les eaux pluviales avant 

leur rejet dans la nature.
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2008 2007 2006

SUPERFICIE (EN M²)
fi n d’année 31 288 29 668 29 293
retenue pour les calculs *  30 478 29 577 29 185

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Electricité (MW/h) 21 392 22 052 23 523
Electricité (kW/h/m²) 702 746 806
Gaz (MW/h) 3 610 3 731 3 911
Fuel (I) 188 013 247 544 191 719

CONSOMMATION D’EAU

Eau (m3) 40 380 57 666 62 463
Eau (m3/m²) 1,32 1,95 2,14

DÉCHETS
Dib (t) 1 463 1 649 1 684
Cartons (t) 1 662 1 801 1 611
Plastiques (t) 72 94 ** 60
Total déchets (t) 3 197 3 544 3 355
Total déchets (kg/m²) 105 120 114

* : surface pondérée des mois d’activité effective
** : seuls 5 hypermarchés triaient les déchets plastiques en 2006

La Gestion Technique Centralisée (GTC), qui permet de 

piloter simultanément tous les postes de consommation 

d’énergie (électricité, gaz, fuel, froid) afi n d’optimiser 

l’effi cacité énergétique globale, a été installée 

dans l’hypermarché de Dax à l’occasion de son 

agrandissement et de sa modernisation en juillet 2008. 

Depuis que le système a été testé avec succès fi n 2004 

dans le magasin de Saint-Jean-de-Luz, l’ensemble des 

magasins de la branche en a été équipé progressivement. 

« Cependant, l’effi cacité de la GTC n’est pas constante 

d’un hypermarché à l’autre. En effet, les équipements 

électriques ainsi que les matériaux de construction 

et d’isolation utilisés induisent des disparités qu’il est 

impossible de corriger à moins d’harmoniser tous 

les équipements et, donc, de faire table rase des 

investissements passés », reconnaît Gérard Morandin. 

• L’électricité 

En 2008, la facture d’électricité a été réduite de 5,9 % à 

superfi cie comparable. Cette diminution provient, entre 

autres, de l’installation de la GTC et du remplacement 

des éclairages traditionnels par des tubes néon basse 

tension dans l’hypermarché de Dax. « Afi n de limiter les 

déperditions énergétiques, nous avons également séparé 

le laboratoire de pâtisserie du magasin en le cloisonnant » 

ajoute Eric Bertaud, directeur du magasin. 

• Le gaz 

La diminution des consommations de gaz (- 3,2 %) s’explique 

essentiellement par un hiver plus clément qui a nécessité 

moins de chauffage, et par la poursuite des efforts de 

restriction du gaspillage énergétique dans les rayons 

boulangerie, utilisateurs de fours à gaz.

• Le fuel 

Lors des journées EJP (effacement jour de pointe) dont les 

dates sont fi xées par EDF, les hypermarchés sont alimentés 

en électricité par un groupe électrogène fonctionnant au 

fuel. Comme la saison EJP n’est pas calquée sur l’année 

civile, il suffi t du report d’un ou deux jours EJP d’une année 

sur l’autre par magasin pour que la consommation diminue 

notablement. C’est le cas tous les deux ans. Après une 

année 2007 défavorable, le report du nombre de journées 

EJP était donc favorable en 2008 : la consommation de 

fuel a baissé de 24 % pour retomber au même niveau 

qu’en 2006.

• La production de froid 

Le R 404 A utilisé dans les 6 hypermarchés pour produire 

du froid est un gaz de dernière génération qui n’a pas 

d’impact sur la couche d’ozone. Alors que l’installation en 

2006 dans les rayons surgelés de Saint-Jean-de-Luz et 

Cahors de bacs et armoires à portes avait permis à ces 

deux magasins de réduire de 30 % leur consommation 

de froid dès l’année suivante, il était prévu d’équiper les 

établissements d’Auch et de Dax en 2008. C’est chose 

faite. D’ici fi n 2009, les meubles froids des magasins de 

Tarnos et Mont-de-Marsan seront également remplacés.

• Les énergies renouvelables

L’hypermarché de Cahors avait été choisi en 2007 comme 

magasin pilote pour l’électricité photovoltaïque. Il avait fait 

réaliser une étude pour installer des panneaux solaires sur 

ses 3 600 m2 de toiture. Il a été décidé en 2008 de ne pas 

donner suite à ce projet. En effet, en dépit des différentes 

aides publiques (Ademe, Communauté des communes, 

Conseil Général et Europe), cette installation serait très 

coûteuse pour la société mère. « En raison de la durée 

du contrat qu’il est nécessaire de souscrire auprès d’EDF, 

le retour sur investissement de ce projet est d’environ 

15 ans, sachant que dès la seizième année, l’entretien et 

l’usure des panneaux solaires génèrent de nouveaux coûts », 

explique Gérard Morandin. 
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• La consommation d’eau 

En 2008, les hypermarchés de Mont-de-Marsan et Dax 

ont fortement diminué leur consommation d’eau grâce 

à la mise en place sur une année pleine des bonnes 

pratiques déjà appliquées avec succès dans les autres 

magasins (arrêt de l’arrosage à l’eau chaude de l’étal de 

poissons pour faire fondre la glace plus vite avant la 

fermeture, utilisation raisonnée des chasses d’eau à 

deux vitesses…). Leurs efforts expliquent l’essentiel de 

la réduction de la consommation (- 32,3 % à superfi cie 

comparable). Désormais, l’ensemble des collaborateurs 

de la branche hypermarchés est sensibilisé à la lutte contre 

le gaspillage d’eau.

• Les déchets traditionnels

Le tonnage de déchets de la branche hypermarchés 

diminue globalement de 14,3 % à superfi cie comparable.

Depuis juillet 2008, la baisse très importante du prix du 

pétrole et des matières premières s’est répercutée dans 

les cours de reprise des matériaux recyclables : le prix du 

carton a touché un plus bas et celui du plastique a été 

divisé par 10 à quelque 10 euros la tonne. Cette diminution 

des tarifs est une des causes de la diminution des volumes 

de carton (- 13,9 %) et de plastique (- 27,4 %) vendus pour 

être recyclés par les 6 hypermarchés. Une autre explication 

réside dans la volonté des fournisseurs de faire un geste 

pour l’environnement en limitant les sur-emballages de 

transport. 

Le volume des déchets industriels banals (Dib) est en 

baisse sensible (- 13,9 % à superfi cie comparable) grâce 

aux bonnes idées des collaborateurs. Ainsi, le pain de la 

veille est donné aux antennes locales de la SPA. D’autre 

part, le magasin de Mont-de-Marsan a mené un test 

concluant de tri et de broyage des Dib susceptibles d’être 

recyclés, en fabriquant du compost à partir de fruits et 

légumes impropres à la consommation.

Conséquence de la baisse des cours des matériaux 

recyclables : la branche hypermarchés a renoncé à trier le 

fer, le polystyrène et le bois, alors qu’elle s’y était engagée 

dès 2008. En effet, la reprise de la ferraille est désormais 

payante et le matériel pour préparer le polystyrène au 

recyclage est très coûteux alors qu’il n’y a plus, à ce 

jour, de débouchés pour sa reprise. Pour le bois, les 

hypermarchés ont pris une initiative citoyenne appréciée 

en temps de crise. Les palettes perdues ou cassées, 

cagettes et autres présentoirs qui étaient auparavant 

jetés, sont désormais laissés à la disposition des clients 

afi n qu’ils les utilisent pour leur chauffage. 

• Les déchets spéciaux 

- Les DEEE

Les déchets d’équipements électriques et électroniques 

(DEEE) qui, depuis le 15 novembre 2006, doivent être repris 

par les distributeurs à l’occasion de l’achat d’un produit 

neuf, n’entrent pas dans le volume de déchets indiqué. 

Pour ces déchets de petit et gros électroménager, de 

matériel informatique, de téléphonie, de jeux vidéo, d’outils 

électriques et d’ampoules à décharge, les hypermarchés 

appliquent la politique de l’enseigne Carrefour. Ils 

informent les consommateurs sur la fi lière DEEE, affi chent 

l’ « éco-participation » correspondant au coût de recyclage 

et la facturent. 

En raison notamment de la baisse de l’activité des rayons 

électroménager des hypermarchés liée à la diminution du 

pouvoir d’achat des ménages, les clients ont rapporté 

aux six hypermarchés 293 pièces pour un poids total de 

10,3 tonnes, contre 760 pièces pour 32,1 tonnes en 

2007.

 - Les piles

L’effet des campagnes de sensibilisation des clients, 

menées notamment à l’occasion de la semaine du 

développement durable, commence à s’amoindrir. La 

collecte de piles et de batteries usagées s’est poursuivie 

en 2008 à des niveaux comparables à ceux de l’année 

précédente avec respectivement 5,4 tonnes de piles 

(+1,9 %) et 3,3 tonnes de batteries (- 15,4 %). 

- Les sacs en plastique
 
Evolution de la consommation de sacs jetables et réutilisables :

Supermarchés : des innovations 
technologiques pour lutter contre le 
gaspillage 

Avec le rachat du magasin de Nérac et l’agrandissement 

des sites de Villeneuve-de-Marsan et Arudy, la superfi cie 

totale de la branche s’est accrue de 7 % pour atteindre 

42 564 m2 fi n 2008. Les deux supermarchés modernisés 

ont notamment été dotés d’un système de GTC, mais 

Nombre de sacs jetables

Nombre de sacs réutilisables

En milliers d’unités

2008

493

110

2007

511

270

2006

963

506

2005

5 402

391
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aussi d’autres innovations environnementales. Ils testent 

ainsi une installation frigorifi que dotée d’une régulation à 

HP (haute pression) fl ottante. 

Par contre, les expériences précédemment menées 

dans les supermarchés de Condom et Tartas, avec 

l’installation de panneaux solaires pour chauffer l’eau 

des sanitaires et de cuves destinées à récupérer l’eau de 

pluie pour l’alimentation des chasses d’eau, n’ont pas été 

renouvelées. La raison : des bâtiments trop anciens et des 

investissements très lourds.

2008 2007 2006

SUPERFICIE (EN M²)

fi n d’année 42 564 39 789 37 584

retenue pour les calculs *  39 349  38 089 36 774

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Electricité (MW/h) 20 040 18 782 18 758

Electricité (kW/h/m²) 509 493 510

Gaz (MW/h) 5 675 5 196 4 413

CONSOMMATION D’EAU

Eau (m3) 35 037 35 873 42 510

Eau (m3/m²) 0,89 0,94 1,16

DÉCHETS

Dib (t) ** 862 888 808

Cartons (t) 1 497 1 603 1 291

Plastiques (t) 71 102 109

Total déchets (t) 2 430 2 593 2 268

Total déchets (kg/m²) 62 68 60

• L’électricité

A fi n 2008, 18 magasins étaient équipés de la GTC. Ce 

système de pilotage automatique de la consommation 

d’énergie montre toute son effi cacité dans les magasins de 

construction récente.

En 2009 et 2010, les 10 magasins non encore pourvus 

d’un système de GTC en seront équipés au fur et à mesure 

de leur passage sous l’enseigne Carrefour Market. 

A surface comparable, la facture d’électricité a légèrement 

progressé (+ 5,1 %), en raison notamment d’une base de 

comparaison défavorable et de l’installation de chauffages 

radiants dans les allées froides qui permettent d’améliorer 

le confort des clients et des collaborateurs. Le supermarché 

d’Arudy en a ainsi été équipé.

• Le gaz 

La consommation de gaz à surface comparable 

augmente dans les mêmes proportions (+ 5,7 %). Cette 

augmentation est notamment liée à l’apparition tardive de 

l’été. Elle a nécessité de chauffer les magasins pendant 

plus longtemps. 22 des 28 supermarchés de la branche 

sont équipés au gaz.

• La production de froid

Les gaz traditionnellement utilisés pour la production de 

froid de la branche supermarchés sont le R 22 et le R 404 A. 

Les magasins d’Hagetmau (depuis 2005), de Lannemezan 

(2006) et de Condom (2007) testent leur remplacement 

par une technologie utilisant du CO
2
 capté sur des sites 

industriels puis purifi é et liquéfi é. En effet, la contribution à 

l’effet de serre de cette technologie est 3 800 fois inférieure 

à celle utilisant du R 404 A, et son impact est neutre sur la 

couche d’ozone. Point négatif : son coût d’installation est 

très nettement supérieur.

Par conséquent, la branche a décidé en 2008 

d’expérimenter une autre technique de production de 

froid dans les supermarchés d’Arudy et de Villeneuve-

de-Marsan, à l’occasion de leur agrandissement. Il s’agit 

d’une installation régulée par HP (haute pression) fl ottante. 

En effet, la régulation par HP fl ottante permet de réduire la 

compression nécessaire à la production de froid - c’est-

à-dire d’abaisser la haute pression - en fonction de la 

température extérieure. Plus l’hiver est rude, plus la haute 

pression peut être diminuée. Selon les résultats d’une étude 

de l’Ademe, une utilisation optimale de la régulation par 

HP fl ottante permet de réduire de 25 % la consommation 

d’électricité due à la compression. Comme la compression 

compte pour environ 65 % du poste de production de froid, 

un rapide calcul montre que la régulation par HP fl ottante 

peut réduire d’environ 8 % la facture d’électricité globale 

d’un supermarché.  

En 2009, Robert Indaburu, directeur de la branche 

supermarchés, souhaite profi ter de l’extension du magasin 

de Peyrehorade pour tester une autre technologie 

dérivant du premier principe de la thermodynamique. Elle 

doit permettre de réduire au maximum les déperditions 

d’énergie générées lors de la production de froid.

Robert Indaburu,
Directeur de la branche 
supermarchés

L’électricité nécessaire à la 

production de froid représente 

35 à 50 % de la facture globale 

d’un supermarché. Face à 

cet important enjeu économique et environnemental, la branche 

expérimente depuis plusieurs années différentes méthodes pour 

optimiser ses installations de froid. Depuis 2005, nous testons le 

remplacement des fl uides frigorigènes traditionnels par du CO
2
. 

Le coût élevé de cette technologie nous a poussé à expérimenter 

en 2008 une installation frigorifi que régulée par HP fl ottante à 

Arudy et Villeneuve-de-Marsan. En 2009, à Peyrehorade, nous 

allons récupérer la chaleur dégagée au niveau des machines de 

production de froid pour chauffer tout le magasin.  
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• Les énergies renouvelables

L’installation de panneaux solaires pour la production d’eau 

chaude sanitaire, qui avait été expérimentée avec succès 

sur les sites d’ Hagetmau et de Dax en 2005, Lannemezan 

en 2006 ainsi que Condom et Tartas en 2007, n’a pas été 

reconduite lors de l’agrandissement des supermarchés 

de Villeneuve-de-Marsan et d’Arudy. Pour des raisons 

techniques, et afi n de conserver les installations de 

chaufferie existantes, un préparateur thermodynamique 

(système de pompe à chaleur) associé à une chaudière à 

condensation a été installé.

• La consommation d’eau

Le dispositif de recyclage des eaux usées installé dans 

les stations de lavage pour automobiles des magasins 

de Condom, Tartas, Arudy, Villeneuve-de-Marsan et 

Peyrehorade nécessite encore quelques paramétrages. 

En effet, les relevés de consommation d’eau effectués 

montre que le recyclage n’est pas tout à fait à la hauteur 

des promesses de l’installateur.

C’était un des grands chantiers de 2008 : un tableau de 

suivi des consommations mensuelles d’eau de chaque 

magasin a été mis en place sur le réseau. Analysé trois fois 

par an au siège de Guyenne et Gascogne, il permet aux 

directeurs de détecter très rapidement les consommations 

aberrantes et d’en chercher la cause. Ainsi, une fuite a 

été immédiatement identifi ée dans le supermarché de 

Leon.

• Les déchets traditionnels 

A superfi cie constante, le volume de déchets des super-

marchés diminue de 8,8 %.

Comme les années précédentes, il n’est possible de 

mesurer le volume des Dib (- 6,0 % à superfi cie comparable) 

que dans les 11 magasins où la collecte n’est pas assurée 

par les services municipaux, mais par un prestataire privé. 

A même cause, même effet. Comme dans la branche 

hypermarchés, la forte baisse du cours des matières 

premières qui s’est répercutée dans les prix de reprise 

des matériaux recyclables a entraîné une diminution des 

volumes de carton (- 9,6 %) et de plastique (- 32,6 %) 

vendus pour être recyclés par les supermarchés. 

Si le carton est trié et compacté dans chaque magasin 

avant d’être collecté par des prestataires privés ou par 

les services municipaux, les supermarchés sont moins 

unanimes en ce qui concerne le tri du plastique. Comme 

en 2007, 6 sites (Bayonne-Alsace, Bergerac, Cambo, 

Montréjeau, Nérac, Oloron) ne recyclent pas leurs déchets 

plastiques pour des raisons diverses : pas assez de place 

pour disposer d’une benne spécifi que ou pour posséder à la 

fois un compacteur à plastique et un compacteur à carton, 

ou bien collecte assurée par les services municipaux qui ne 

distinguent pas les déchets plastique des Dib… Comme 

prévu, le supermarché de Tartas équipé d’une benne à 

plastique en 2007 s’est mis au recyclage et il en est de 

même depuis 2008 de Villeneuve-de-Marsan. 

Au-delà des statistiques, les directeurs de magasin 

demeurent très engagés en faveur du recyclage, à l’image 

de Jean-Luc Maquère, directeur du supermarché de 

Salies-de-Béarn. Lors de la semaine de réduction des 

déchets qui s’est tenue du 22 au 29 novembre 2008, 

l’entrée de son magasin a accueilli une exposition dédiée 

organisée par Maritxu Aran, ambassadrice du tri sélectif 

à la communauté des communes de Salies. Jean-Luc 

Maquère a totalement adhéré à cette manifestation. Au 

quotidien, il implique l’ensemble de son personnel dans 

la réduction des déchets avec, notamment, la collecte 

sélective des emballages carton et des fi lms plastique.

Les déchets spéciaux :

- Les DEEE

Après avoir été sensibilisés à la directive sur les DEEE, les 

directeurs de supermarchés se sont inscrits pour la collecte 

auprès de l’organisme dédié EcoSystème. Si la plupart des 

magasins de la branche disposent d’un rayon de petit 

électroménager, seuls les plus grands (superfi cie supérieure

à 1 800 m2) comme ceux de Condom, Montréjeau, Tartas 

ou Salies-de-Béarn proposent depuis peu du gros élec-

troménager, généralement des réfrigérateurs à l’occasion 

de promotions. En 2008, à défaut de volumes suffi sants, 

ces supermarchés ont rapporté les DEEE à la déchetterie 

la plus proche. En effet, EcoSystème ne se déplace pour 

assurer la collecte des DEEE qu’à partir d’un volume de 4 

palettes de déchets. 

- Les piles

Lors de la Journée mondiale de l’environnement le 5 juin 

2008, les supermarchés ont placardé des affi chettes 

démontrant leur engagement en la matière pour sensibiliser 

leurs clients et les inciter à participer à leurs actions. 

Ainsi, le magasin d’Urt qui avait récupéré 398 kilogrammes 

de piles en 2007 présentait de manière didactique l’intérêt de 

la collecte et du recyclage assurés par Corepile, organisme 

fi nancé par les fabricants de piles et de batteries. 

La diminution (- 21,4 %) du volume de piles récupérées en 

2008 s’explique par des raisons techniques, indépendantes 

de la volonté des directeurs de supermarchés. En 

effet, Corepile fournit à ses adhérents distributeurs des 

conteneurs de pré-collecte, destinés à être installés dans 
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les magasins, et des conteneurs d’enlèvement, bac de 

30 kg ou fût de 300 kg. Lorsqu’un magasin a quasiment 

rempli un fût ou un minimum de 3 bacs de 30 kg, il doit 

faire une demande d’enlèvement auprès de Corepile. 

C’est là que le bât blesse. En 2008, les statistiques 

de collecte de piles ont été faussées et 5 magasins 

ont affiché une collecte nulle. Certains « petits » 

supermarchés n’ont pas pu atteindre les 90 kg de 

piles minimum exigés pour l’enlèvement par Corepile. 

D’autres magasins, comme celui de Tarnos, se sont, 

par erreur, équipés d’un fût de 300 kg qu’ils n’ont pas 

réussi à remplir. « Nous n’avons pas pu remplir le fût de 

300 kg fourni par Corepile en 2008. Dès qu’il sera plein, 

nous demanderons en échange à Corepile 3 bacs plus 

petits qui nous permettront de mesurer tous les ans 

les volumes de piles que nous donnons à recycler », 

explique Alain Pont, directeur.

- Les sacs en plastique

La vente de sacs cabas réutilisables est l’occasion pour les 

supermarchés Guyenne et Gascogne de faire une bonne 

action. Sur leur prix de vente unitaire de 0,69 euro, 0,10 euro 

est reversé au WWF, soit un total de 19 483 euros en 2008.

Evolution de la consommation de sacs jetables et réutilisables

Branche achats et logistique : 
l’année du tri sélectif

L’année 2008 est la première année pleine d’activité 

de l’entrepôt froid sur le site de Labenne. A l’issue de 

cette période d’adaptation aux nouveaux locaux et aux 

contraintes environnementales qui y sont liées, quelques 

réglages restent à effectuer pour les dépenses d’électricité. 

Mais, dans les autres domaines, la branche achats et 

logistique a toutes les raisons de se féliciter. Mis en place 

pour l’entrepôt sec en février 2008, le tri sélectif est un 

succès, la consommation d’eau s’est stabilisée et, alors 

que la superfi cie et l’activité des magasins augmentent, 

la branche a légèrement réduit les distances parcourues 

par les camions de livraison. 

2008 2007 2006

SUPERFICIE (EN M²)

fi n d’année 25 000 25 000 23 000

retenue pour les calculs 25 000 * 24 500 23 000

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Electricité (MW/h) 2 452 1 591 1 511

Electricité (kW/h/m²) 98 65 66

CONSOMMATION D’EAU

Eau (m3) 4 034 5 471 2 197

Eau (m3/m2) 0,16 0,22 0,10

DÉCHETS

Cartons (t) ** 102 Pas de tri sélectif dans 
l’entrepôt secPlastiques (t) ** 66

Total déchets (t) 406 358 329

Total déchets (kg/m²) 16 14 14

LOGISTIQUE

Trajets parcourus (km) 2 946 605 2 958 686 2 923 176

Trajets par surface de 
vente (km/m²)

42,2 43,7 44,3

* : surface pondérée des mois d’activité effective   
** :  la branche achats logistique trie en totalité ses déchets cartons et plastiques 

depuis février 2008

• L’électricité

La forte hausse (+ 50,8 %) de la facture d’électricité 

a pour origine l’important éclairage - obligatoire - du 

bâtiment, de son parking et de ses abords, ainsi que 

l’utilisation de la GTC. Des réglages plus fins de la 

GTC sont à effectuer, notamment pour la production 

de froid.

• La production de froid 

Le gaz utilisé pour réfrigérer l’entrepôt froid, le R 134, a un 

impact limité sur la couche d’ozone. 

• La consommation d’eau

Après la forte progression de la consommation d’eau 

(+ 149 %) en 2007 qui était notamment liée aux 2 800 m3 

utilisés afi n de remplir les 3 bassins pour les pompiers, la 

consommation 2008 est représentative de l’activité ordinaire 

des entrepôts froid et sec avec 0,16 m3 d’eau dépensés 

par m2 par an. 

Comme dans les autres branches de la société, les 

collaborateurs de l’entrepôt de Labenne s’impliquent au 

jour le jour dans la chasse au gaspillage. Pour mémoire, une 

cuve de 10 000 litres est installée dans l’entrepôt froid afi n 

de récupérer les eaux de pluie pour les utiliser dans les 

chasses d’eau. 

• Les déchets traditionnels

En 2007, après son installation sur le site de Labenne, 

l’entrepôt frais avait été doté d’une plate-forme de tri pour 

séparer les déchets carton, plastique et autres qui sont 

collectés par le prestataire Surca. Les ferrailles sont depuis 

revalorisées et les palettes en bois cassées reprises par 

Nombre de sacs jetables

Nombre de sacs réutilisables

En milliers d’unités
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0
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un récupérateur qui les répare ou les transforme en pâte. 

A son tour, le personnel de l’entrepôt sec s’est, com-

me prévu dans le rapport de développement durable 

2007, plié à ces bonnes pratiques. Depuis février 

2008, il trie le carton et le plastique en vue de leur 

recyclage. « Tous les déchets que génère l’activité du 

site de Labenne sont retraités : l’eau de lavage des 

sols, l’eau de pluie, l’eau des parkings, les fuites de 

carburant, le papier, le plastique, les palettes cassées, 

la ferraille… » rappelle Christian Ducazeau, de la bran-

che achats et logistique. 

• Les livraisons de magasins

L’essentiel des impacts environnementaux générés par 

Guyenne et Gascogne provient de la livraison de ses 

28 supermarchés et 6 hypermarchés par camion depuis 

ses entrepôts frais et sec de Labenne. Chaque jour, une 

cinquantaine de camions bi-température effectuent les 

trajets. 

2008 est la première année « pleine » depuis le transfert 

de l’entrepôt des produits frais de Bayonne à Labenne, qui 

a permis de diminuer le trajet de quelque 30 kilomètres à 

chaque livraison. Alors que la superfi cie moyenne pondérée 

des magasins a progressé globalement de 3,2 % en 2008, 

le trajet parcouru par les camions bi-température est en 

légère diminution (- 0,4 %). 

Après avoir diminué de 1,3 % en 2007, le trajet par surface 

de vente a baissé de 3,4 %, preuve de l’effi cience de la 

concentration des deux entrepôts sur un même site. 

En 2009, la branche achats et logistique, en collaboration 

avec la direction des supermarchés et des hypermarchés, 

s’est lancée un défi  : réduire le nombre de livraisons 

hebdomadaires entre l’entrepôt et les magasins. « Des 

tests sont en cours avec quelques sites afi n d’affi ner 

notre stratégie. Ce sera le grand chantier de 2009 », 

assure Eric Martinet, directeur de la branche achats et 

logistique. 

Le transport étant externalisé auprès de spécialistes 

locaux, la baisse des émanations de CO
2
 qui découle de 

la diminution des trajets est diffi cile à évaluer. En effet, elle 

dépend de la puissance du moteur des camions utilisés 

qui sont tous en conformité avec la norme Euro 4.  

• Le respect de la biodiversité

Depuis le transfert de l’entrepôt froid à Labenne, à 

quelques centaines de mètres du marais d’Orx, un site 

notamment classé Réserve Naturelle, un certain nombre 

de dépenses environnementales sont rendues obligatoires 

par la législation. Visant à préserver la biodiversité de ce 

site exceptionnel, elles sont détaillées dans le tableau ci-

après 

Dépense environnementale pour le respect de la biodiversité

en euros 2008 2007*

Analyse du bruit  1 500

Suivi environnemental et analyses 6 981 8 651

Etude incidence Natura 2000  4 950

Traitement des eaux de lavage 16 826 9 792

Traitement déchets 40 637 42 647

TOTAL 64 444 67 540

(*) :  sur 9 mois, depuis l’installation de l’entrepôt frais sur le site de 
Labenne 

• Siège social : 
À partir de 2009, publication des consomma-
tions énergétiques et d’eau. 

• Hypermarchés : 
-  Création d’un historique mensuel du suivi 
des températures pour les six villes où sont 
installés les hypermarchés de Guyenne et 
Gascogne afi n de mesurer l’impact de la 
météo sur les consommations d’énergie.

-  Remplacement des meubles « froid » des 
hypermarchés de Tarnos et Mont-de-Marsan 
par des bacs et armoires à portes. 

• Supermarchés :
-  Utilisation du principe de la thermodynamique 
dans le supermarché de Peyrehorade : 
l’énergie dégagée pour produire du froid 
servira à chauffer le magasin. 

-  Installation de la GTC dans les 10 magasins 
non équipés au fur et à mesure de leur 
passage sous enseigne Carrefour Market.

• Achats et logistique :
-  Maintenir au même niveau ou, si possible, 
diminuer la consommation d’électricité grâce 
à une meilleure utilisation de la GTC.

-  Réduire les fl ux logistiques entre le site de 
Labenne et les magasins 

Objectifs 2009



Société anonyme à directoire et conseil de surveillance  
au capital de 108 293 360 euros divisé  
en 6 768 335 actions de 16 euros chacune  
780 130 118 rcS Bayonne 
Siège social : 60, avenue du capitaine resplandy  
64100 Bayonne - Tél. : 05 59 44 55 00 

www.guyenneetgascogne.fr C
A

LY
P

T
U

S
 -

 D
es

ig
n 

b
y 

w
w

w
.p

ro
fi

l-
d
e
si

g
n

.c
om

 -
 P

ho
to

s 
: L

ei
f 

C
ar

ls
so

n 
et

 P
at

ri
ck

 V
al

le
au

Développement Durable

Développement Durable

20
08

20
08




